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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

conditions de séjour
Question écrite n° 95814

Texte de la question

M. Jacques Valax attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur la prévention et de l'accès aux soins des populations immigrantes ou étrangères
dans notre pays. En 1997, la loi Debré a intégré dans la législation française la protection des étrangers
gravement malades contre l'éloignement du territoire. La loi Chevènement de 1998 renforçait cette protection
grâce à la délivrance de plein droit d'une carte de séjour temporaire. Ce droit de séjour est conditionné au fait
que l'étranger, gravement malade, vivant en France, ne puisse effectivement bénéficier du traitement approprié
dans son pays d'origine. Suite à l'adoption de l'amendement Mariani, dès lors qu'un laboratoire déploie quelques
médicaments dans la capitale d'un pays, même si c'est hors de prix et qu'il n'y en a pas assez pour tout le
monde, le titre de séjour pourra être refusé. De même, les personnes malades qui ont actuellement une carte de
séjour pourront également se voir opposer un refus de renouvellement. Dans de nombreuses pathologies,
l'interruption du traitement, par exemple dans le cadre de VIH, conduit à terme à une issue fatale. Il lui demande
donc si elle souhaite intervenir afin de supprimer cette disposition de notre législation.

Données clés

Auteur : M. Jacques Valax
Circonscription : Tarn (1re circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 95814
Rubrique : Étrangers
Ministère interrogé : Santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 décembre 2010, page 13473
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE95814
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA336112

